
Un accident survenu lors du télétravail est-il couvert comme
accident du travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Un accident survenu lors du télétravail au Luxembourg peut être couvert comme un accident du travail, à condition

qu'il se produise pendant les horaires de travail convenus, sur le lieu de télétravail déclaré et autorisé, et qu'il

existe un lien direct avec l'activité professionnelle. La présomption d'imputabilité s'applique si ces critères sont

respectés, sauf preuve contraire.

Le salarié doit informer immédiatement l'employeur, consulter un médecin et fournir un certificat médical

circonstancié. L'employeur doit déclarer l'accident à l'Association d'assurance accident (AAA) dans les huit

jours suivant la connaissance des faits. L'AAA instruit le dossier pour vérifier si les conditions de l'accident du travail

sont remplies.

Définition

Un accident du travail au Luxembourg est un événement soudain survenu par le fait ou à l'occasion du travail,

entraînant une lésion corporelle ou psychique, conformément à l'article 92 du Code de la sécurité sociale. Le

télétravail est une modalité d'exécution du contrat de travail, reconnue par l'article L.312-9 du Code du travail et

la convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020. Un accident survenu pendant l'exercice du télétravail peut

être qualifié d'accident du travail si les critères légaux sont respectés.

Questions fréquentes

Dans quel délai l'employeur doit-il déclarer un accident de télétravail à l'AAA ?

L'employeur doit déclarer l'accident à l'Association d'assurance accident (AAA) dans un délai de huit jours à compter de la connaissance
des faits, conformément à l'article 101 du Code de la sécurité sociale.

Qu'est-ce qui peut compromettre la reconnaissance d'un accident de télétravail comme accident du travail ?

L'absence de formalisation écrite du télétravail, le non-respect des horaires ou des lieux convenus, l'absence de traçabilité des horaires,
ou la survenance de l'accident lors d'activités privées ou domestiques peuvent compromettre la reconnaissance par l'AAA.

Que doit faire le salarié en cas d'accident pendant le télétravail ?

Le salarié doit informer immédiatement son employeur, consulter un médecin et fournir un certificat médical circonstancié précisant la
date, l'heure, le lieu et les circonstances de l'accident. Il doit pouvoir démontrer la matérialité de l'accident et son lien avec l'activité
professionnelle.

Quelles sont les conditions pour qu'un accident en télétravail soit reconnu comme accident du travail au Luxembourg ?

Un accident en télétravail est reconnu comme accident du travail s'il survient pendant les horaires de travail convenus, sur le lieu de
télétravail déclaré et autorisé, et qu'il existe un lien direct avec l'activité professionnelle. La présomption d'imputabilité s'applique si ces
critères sont respectés, sauf preuve contraire.
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Conditions d’exercice

Pour qu'un accident survenu lors du télétravail soit reconnu comme accident du travail, plusieurs conditions doivent

être réunies :

L'accident doit se produire pendant l'exécution du travail, c'est-à-dire durant les horaires de travail convenus

avec l'employeur.

Le lieu de survenance doit correspondre à celui déclaré et autorisé pour le télétravail, généralement le

domicile du salarié ou un autre lieu convenu par écrit.

Il doit exister un lien direct entre l'accident et l'activité professionnelle, à l'exclusion des faits survenus lors

d'activités privées ou domestiques.

La présomption d'imputabilité s'applique si l'accident survient pendant les heures et sur le lieu de télétravail

convenus, sauf preuve contraire.

Le salarié doit pouvoir démontrer la matérialité de l'accident et son lien avec l'activité professionnelle.

Modalités pratiques

En cas d'accident lors du télétravail, le salarié doit informer immédiatement son employeur et consulter un médecin.

L'employeur est tenu de déclarer l'accident à l'Association d'assurance accident (AAA) dans un délai de huit

jours à compter de la connaissance des faits, conformément à l'article 101 du Code de la sécurité sociale.

Le salarié doit fournir un certificat médical circonstancié précisant la date, l'heure, le lieu et les circonstances de

l'accident. L'AAA instruit le dossier pour déterminer si les conditions de l'accident du travail sont remplies. En cas de

contestation, la Commission des recours de l'AAA ou les juridictions de la sécurité sociale peuvent être saisies.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les modalités du télétravail, en précisant les horaires, le ou les lieux

autorisés et les règles applicables en matière de sécurité et de santé. Les salariés doivent être sensibilisés à

l'importance de respecter les horaires et de signaler tout incident immédiatement.

L'employeur doit veiller à ce que le poste de télétravail soit conforme aux exigences minimales de sécurité prévues

par le Code du travail et la réglementation sur la santé au travail. Un guide interne sur la prévention des risques liés

au télétravail peut être élaboré. L'égalité de traitement entre salariés en télétravail et en présentiel doit être assurée,

conformément à l'article L.121-6 du Code du travail.
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Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Article 92 (définition de l'accident du travail)

Article 93 (présomption d'imputabilité)

Article 101 (déclaration de l'accident)

Code du travail :

Article L.312-9 (télétravail)

Article L.121-6 (égalité de traitement)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 sur le télétravail

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la sécurité et à la santé des travailleurs au travail

L'absence de formalisation écrite du télétravail, le non-respect des horaires ou des lieux convenus, ou l'absence de traçabilité des

horaires peuvent compromettre la reconnaissance de l'accident comme accident du travail par l'AAA. Il est essentiel de garantir la

traçabilité des modalités de télétravail, d'assurer un encadrement humain adéquat et de respecter l'égalité de traitement entre tous

les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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